
GÉNÉTHON

Date de création : 1995
Forme juridique : association déclarée
Convention collective : industrie pharmaceutique
Siège social : Evry-courcouronnes  (91)

Autres foncFons actuelles : 

- Yposkesi : administrateur
- Atamyo : membre du comité stratégique

Fonctions  antérieures : 

- Yposkesi : président
- Institut Pasteur : chercheur associé
- Rhône Poulenc (Sanofi) : directeur de département
- Cerep : vice-président R&D / directeur oncologie

Maladies généthiques rares
(Thérapies géniques)

Domaine thérapeutique

• Laurence Tiennot-Herment : présidente

• Frédéric Revah : DG

Autres fonctions actuelles

- AFM-Téléthon : présidente
- Association Institut de Myologie : présidente
- Institut des Biothérapies des Maladies Rares : présidente
- Institut de Myologie : présidente
- I-Stem : présidente

Principaux dirigeants



Le financement accordé à Généthon est quasiment nul ce@e année en 
raison de la progression des ressources du laboratoire issues d’accords de 
licences ou d’accords de co-développement de thérapeuBques. 

(Source AFM-Téléthon – Pas de publicaBon des comptes Généthon pour 
2020 – )

Financements

https://www.institut-biotherapies.fr/wp-content/uploads/2021/01/RA-Genethon2019.pdf

Le budget global de fonctionnement 2019 de Généthon est d’environ 40 M€

Le financement alloué par l’AFM-Téléthon à Généthon pour l’année 2019, s’élève à 4,9 
M€ (12% du budget global)

Les autres financements proviennent notamment de partenariats (co-développement, 
licences), de subventions Européennes, et de partenaires institutionnels (Inserm, Cnrs, 
Université d’Evry Val d’Essonne, ...)

2019

2020

https://www.institut-biotherapies.fr/wp-content/uploads/2021/01/RA-Genethon2019.pdf


Résultats nets

Situa0on financière

Crédit impôt recherche

2018 2,72 M€
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Comptes 2020 : informations indisponibles

Effectif

Entre 175 et 180 (2019)

Traitements en développement 
/Pipeline

Généthon fait partie d’un ensemble de différentes entités créées et gérées par l’AFM-Téléthon 
Voir ci-dessous

Traitements commercialisés

Zolgensma (amyotrophie spinale infanBle (SMA))

AutorisaBon de mise sur le marché condiBonnelle en 2020
au prix de 1 995 000 € l’injecBon (1 injecBon nécessaire).
Remboursé par la sécurité sociale en a@enda t une AMM 
définiBve.



GÉNÉTHON 
(SAS)

PDG : Frédéric Revah

Pdte : 
Laurence Tiennot-Herment

INSTITUT DE MYOLOGIE 
(SAS)

Pdte : 
Laurence Tiennot-Herment

I-STEM

Pdte : 
Laurence Tiennot-Herment

INSTITUT DES BIOTHÉRAPIES DES MALADIES RARES (2012)

CECS : ( Centre d’étude 
des cellules souches ) 

Fonds Biothérapies innovantes et Maladies rares (2013)
Fonds d’investissement (amorçage)

Dotation : 50 M€

Bpifrance
AFM-

Téléthon

Spin-off

ATAMYO (2020)

Pdt : Stéphane Degove

(Généthon détient 100% 
des parts)

GENOSAFE
(2003)

Pdt : Serge Braun

Présidente : Laurence Tiennot-Herment

Recettes Téléthon

2015 : 93,9 M€
2016 : 92,7 M€
2017 : 89,2 M€
2018 : 85,8 M€
2019 : 87 M€
2020 : 77,3 M€

Bpifrance
Fonds SPI

H-MRB 
(Holding)

YPOSKESI (SAS) (2016)
Pdt : Frédéric REVAH

Crest Acquisi0on LLC (US) 

Fliale contrôlée à 100% par 
la société américaine SK 
Pharmteco Inc., elle–même 
contrôlée à 100% par la 
société coréenne SK 
Holding. En vertu de ce Put 
OpGon, Crest AcquisiGon 
s’est s’engagée 
irrévocablement à acquérir 
une parGcipaGon majoritaire 
dans le capital de la Société. 
à dé0ent 70% des parts

PARTENARIAT STRATÉGIQUE
21/01/2021 PUT OPTION

promesse unilatérale d’achat de 3tres 


